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Vision - Mission -Valeurs 
 

Vision 
Etre un porte-parole des retraités face à la société, l’opinion publique et 
aux autorités ainsi que défendre les intérêts sociaux, de santé, culturels et 
économiques de ses membres. 
 
Missions 
a) Définir et promouvoir une politique sociale favorable aux personnes 

âgées  
b) S’engager pour une participation active et une meilleure insertion des 

personnes âgées dans la vie politique, culturelle et sociale ainsi que 
dans le domaine de la santé, en donner une image positive et favoriser 
le dialogue et l’entraide entre toutes les générations 

c) Etre un centre d’information, de rencontres et d’échanges, notamment 
mais pas uniquement au sein de la FSR. 

 
Valeurs 
La FSR s’efforce de mettre en œuvre une gouvernance participative et 
horizontale.  
Neutre politiquement et religieusement, la FSR 
- favorise le dialogue plutôt que l’affrontement partisan ; 
- encourage les débats et échanges d’idées ;  
- s’efforce de traiter aussi complètement que possible les thèmes ; 
- considère des propositions innovantes dans le domaine de la politique de 
la vieillesse ; 
- lors du processus de prise de position, les différents avis peuvent être 
présentés.     

 
Gouvernance  
La FSR soigne une gouvernance participative d’une part et encourage 
notamment la collaboration entre les associations membres. 
 
Elle respecte une pluralité/diversité des opinions, sans préjugés. Avant de 
prendre une prise de position, les avis contradictoires sont présentés.  
 
Etre délégué-e de la FSR signifie également être représentant-e des 
intérêts, voire d’un mandat, d’un groupe et implique de rapporter aux 
mandants les résultats. 
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Dans les documents, la mention des sources est la règle, sauf cas 
inapproprié.  

 
La réception de courrier électronique, notamment être une adresse dans 
une liste de distribution ne signifie pas que le contenu peut être retransmis 
sans autre à des tiers. Des principes semblables à ceux valables pour le 
courrier postal sont à observer. 
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